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Introduction
Ce rapport porte sur deux questions : l’accès aux techno-
logies de l’information et de la communication (TIC) et le 
contexte légal et politique qui définit l’accès aux TIC en 
Roumanie. En nous basant sur les conclusions du rapport 
2007 de GISWatch1 sur la Roumanie, nous avons estimé 
que ces questions étaient les plus pressantes et donc les 
plus utiles à évaluer. Une des principales hypothèses a été 
que le secteur des TIC en Roumanie est devenu plus dyna-
mique, plus visible et a pu recevoir une aide financière suite 
à son accession à l’Union européenne. Le rapport a été 
compilé à la suite de recherches et d’une analyse empirique 
(observations des participants à de grands événements de 
TIC et interviews avec des acteurs importants entre mai et 
juin 2008). 

Le secteur des TIC roumain représente un chiffre d’af-
faires de plus de 7 milliards d’euros en 2008, soit 10 % de 
la contribution au produit intérieur brut (PIB)2. Le secteur a 
attiré d’importants investissements, des ressources humai-
nes de grande qualité et le prestige auprès de la population 
(Baltac, 2008).

Depuis l’entrée de la Roumanie dans l’Union européenne 
en janvier 2007, il a été plus facile d’accéder à un finance-
ment structurel pour développer les TIC. Des partenariats 
publics et privés ont renforcé les processus décisionnels et 
les investissements infrastructurels : des entreprises bien 
organisées et actives ont été à l’avant-garde de l’initiative 
de développement des TIC. Parallèlement, les acteurs de la 
société civile sont devenus plus visibles : la Conférence eLi-
beratica de 20083 sur les logiciels libres a suscité davantage 
d’intérêt qu’en 2007 et un projet d’éducation internet bien 
médiatisé a été mis en œuvre en 2007 et 2008 par le Centre 
pour un journalisme indépendant (CJI)4 et l’Association pour 
la technologie et l’internet (APTI)5.

1  www.globaliswatch.org/node/3445

2  Ministère de la Communication et des Technologies de l’Information (MCTI) : 
www.mcti.ro

3  www.eliberatica.ro

4  www.cji.ro

5  www.apti.ro

Selon des intervenants des médias, du milieu juridi-
que et des TIC interrogés, les principaux obstacles aux TIC 
sont le manque de formation pratique, l’incertitude du cadre 
réglementaire et la faiblesse de l’autorégulation en ce qui 
concerne le contenu, tant au niveau individuel qu’institu-
tionnel6. L’accès à l’infrastructure et les différences liées à la 
géographie, au genre et à l’âge ne font pas partie du discours 
officiel sur les TIC en Roumanie. 

Accès aux TIC en Roumanie 
Le développement dynamique des TIC de 2002 à 2007, 
motivé par les exigences de l’accession à l’UE et sous 
l’impulsion du milieu des affaires7, a apporté de nom-
breux avantages aux personnes, aux organisations et à 
la société en général. Des acteurs des secteurs public 
et privé ont financé un processus bien visible d’inclu-
sion numérique. Les principaux bailleurs de fonds des 
projets et des programmes de développement de TIC en 
Roumanie ont été l’UE, la Banque mondiale, l’Agence de 
développement international des États-Unis (USAID), le 
Centre pour les entreprises privées internationales (une 
organisation à but non lucratif affiliée à la Chambre de 
commerce des États-Unis) et les ministères des TIC et 
de l’Éducation. Des organismes occidentaux ont servi de 
modèle à la Roumanie en particulier dans le secteur des 
affaires (Bakó, 2007).

L’accès infrastructurel aux TIC s’est considérablement 
amélioré : les services de téléphonie et l’internet ont rejoint 
les localités les plus éloignées, grâce à la mise en œuvre 
d’une directive de service universel en 2004 (Manolea, 
2008). Sous la pression de l’UE, le marché des télécommu-
nications est libéralisé depuis le 1er janvier 2003. En quatre 
ans, les fournisseurs de service de téléphonie fixe concur-
rents se sont accaparés 28,7 % de part de marché comme 
l’indique le tableau 1. 

6  Le contenu créé par l’utilisateur doit faire l’objet d’une autorégulation et non 
d’une intervention institutionnelle, qui limiterait la liberté d’expression. 

7  Voir GISWatch 2007. 
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Tableau 1 : Structure du marché de la téléphonie fixe (2004-2007) 

Indicateur 31 déc. 2004 31 déc. 2005 31 déc. 2006 31 déc. 2007

Part de marché de l’opérateur historique (%) 98,9 90,3 80,6 71,3

Part de marché des fournisseurs concurrents (%) 1,1 9,7 19,4 28,7

Source: www.anrcti.ro
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Le 31 décembre 2007, le taux de pénétration de la télé-
phonie fixe se situait à 19,8 %, selon le régulateur (ANRCTI, 
2008), par rapport à un taux de pénétration de 90,5 % pour 
la téléphonie mobile (Secmerean, 2008).

Entre 2005 et 2007, l’accès aux services internet s’est 
constamment amélioré, que ce soit par le nombre de four-
nisseurs de services internet (FSI) ou par la qualité du 
service. En deux ans et demi, le nombre des FSI a presque 
doublé comme le montre le tableau 2. 

Le taux de pénétration de l’internet a augmenté réguliè-
rement de 5,5 % en 2005 à 26,9 % en 2007. Il reste faible 
par rapport à d’autres États membres de l’UE, mais le taux de 
croissance est important, comme l’indique le tableau 3. 

Quant au taux de pénétration de l’internet large bande 
dédié, la Roumanie se situait parmi les trois derniers États 
membres de l’UE, comme le montre le tableau 4. 

Le plus important programme d’inclusion numérique de 
la Roumanie est le Projet d’économie du savoir. Lancé par le 
ministère des Communications et de la Technologie de l’Infor-
mation (MCTI), en partenariat avec les ministères de l’Intérieur 
et de l’Éducation, il est financé par la Banque mondiale (2006-
2010). Le montant des fonds consacrés à cette initiative 
s’élève à 70 milliards de dollars8. Une importante composante 
du programme est la création de 200 centres du savoir dans 
des petites localités non connectées de la Roumanie. La pro-
chaine étape consiste à cibler les petites entreprises et les 
autorités locales et à les encourager à établir des relations 
entre entreprises et entre entreprises et consommateurs. 

Une autre initiative gouvernementale importante a 
été présentée à la conférence de logiciels libres eLibera-
tica : le développement d’une identité ouverte en Roumanie 
(Teodorescu, 2008). Le MCTI négocie actuellement avec 
les principaux opérateurs de téléphonie et les banques 

8  Finantare.ro: www.finantare.ro

commerciales pour créer une identité numérique qui permet-
trait aux Roumains d’avoir un accès facile, sûr et abordable 
aux services électroniques offerts par les organismes gou-
vernementaux et les entreprises. 

Le secteur des TIC de Roumanie constitue une commu-
nauté bien organisée, réfléchie et active. Selon les experts 
interrogés, celui-ci attire des spécialistes et des ressources, 
il suscite l’attention et est un objet de prestige. Les principaux 
acteurs de ce secteur sont organisés de façon informelle en 
groupe de pression politique (Tech 21 Coalition), qui sur-
veille les lois et les règlements du secteur des TIC et se fait 
le porte-parole de ses membres. 

Les organismes œuvrant pour les logiciels libres font 
également entendre leurs voix. L’Initiative de logiciel libre 
roumaine9, une organisation non gouvernementale créée en 
2007, a organisé deux conférences sur l’adoption des logi-
ciels libres dans les entreprises, au gouvernement, parmi 
les utilisateurs et les développeurs. La première conférence 
eLiberatica (2007), qui a porté sur des questions d’ordre 
général relatives aux logiciels libres, a attiré des partici-
pants du secteur commercial des logiciels libres (dont IBM, 
Sun Microsystems, eZ, Fondation Mozilla, Gartner) et des 
développeurs de logiciels libres de renom sur le plan in-
ternational. La seconde conférence a rejoint une plus large 
audience, notamment des entreprises, des responsables des 
pouvoirs publics, des médias et des développeurs interna-
tionaux et locaux. 

L’accession de la Roumanie à l’UE (depuis le 1er jan-
vier 2007) lui a ouvert l’accès au Fonds structurel pour le 
développement des TIC. Le montant des fonds consacrés 
au renforcement du secteur s’élève à 559 milliards d’euros, 
avec une contribution de 68,5 % de l’UE et un cofinancement 
des secteurs public et privé, comme l’indique le tableau 5. 

9  www.rosi.ro

Tableau 2 : FSI en Roumanie (2005-2007) 

Indicateur 30 juin 2005 31 déc. 2005 30 juin 2006 31 déc. 2006 30 juin 2007 31 déc. 2007

Nbre de FSI 692 981 1 154 1 412 1 389 1 338

Source: www.anrcti.ro

Tableau 3 : Croissance du taux de pénétration de l’internet en Roumanie (2005-2007) 

Indicateur 30 juin 2005 31 déc. 2005 30 juin 2006 31 déc. 2006 30 juin 2007 31 déc. 2007

Accès total (%) 5,5 8,5 11,7 15,3 21,0 26,9 

Large bande (%) 2,4 3,5 5,5 8,2 10,8 14,8

Source: www.anrcti.ro

Tableau 4 : Taux de pénétration de la large bande internet dédiée dans l’UE au 31 décembre 2007 

Indicateur Danemark (élevé) Bulgarie (faible) UE-27 Roumanie

Pénétration (%) 36,6 7,6 20,0 9,9

Source: www.anrcti.ro
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Le financement de l’UE vise trois grands secteurs : 
développer l’utilisation des TIC, renforcer les services élec-
troniques et assurer la viabilité de la cyber-économie en 
accordant davantage de ressources à l’utilisation des TIC, 
comme l’illustre le tableau 6. 

Les objectifs de développement du Fonds structurel ont 
été clairement fixés dans chaque domaine en fonction des 
besoins particuliers du pays : 

Les projets visant une meilleure utilisation des TIC de-
vraient permettre aux localités non connectées et aux 
écoles de bénéficier d’un accès à la large bande. 

Les projets visant les services électroniques devraient 
privilégier le gouvernement en ligne, améliorer l’inte-
ropérabilité des systèmes électroniques et étudier les 
applications d’apprentissage à distance et de télésanté. 

Les projets concernant la cyber-économie devraient 
produire des systèmes électroniques pour une gestion 
efficace des entreprises et pour la gestion des activités 
entre entreprises (par exemple paiement, commerce et 
appels d’offres en ligne). 

Les TIC au service de l’éducation suscitent beaucoup d’inté-
rêt. Les experts dans le domaine de l’éducation et des médias 
ont estimé que la formation en TIC est trop théorique et pri-
vilégie trop les connaissances par rapport aux compétences 
(Baltac, 2008 ; Av dani, 2008). Les écoles secondaires et les 
universités veulent enseigner des compétences de pointe en 
programmation alors que l’utilisation pratique, éthique et 
sensible aux données de l’internet n’est pas au programme 
des éducateurs (Prensky, 2006). 

Le discours officiel sur les TIC n’aborde pas les ques-
tions de genre et de généralisation des logiciels libres. Les 
représentants du gouvernement à qui l’on reprochait ce 
manque de visibilité dans les discussions publiques ont dé-
claré lors de la conférence eLiberatica 2008, que le principe 
de neutralité les empêchait de promouvoir l’une ou l’autre 
des solutions propriétaires et libres. 

Cadre légal et réglementaire
Les forces et les faiblesses de la politique de TIC en Rou-
manie sont liées aux pressions qu’exerce l’UE en vue de 
l’accession, aux tendances du marché et au manque de 
capacité des institutions réglementaires (Manolea, 2008). 

Les principales forces du secteur, selon Manolea, sont les 
efforts considérables déployés pour rattraper la législation 
de l’UE sur la libéralisation et la simplification des processus 
d’autorisation des entreprises de TIC. La principale faiblesse 
concerne l’instabilité législative et fonctionnelle. L’instabilité 
législative est le résultat d’une harmonisation trop rapide et 
mal préparée avec la législation de l’UE sans tenir compte 
du cadre réglementaire du pays. C’est ainsi que le gouver-
nement a adopté toute une série de lois sur les TIC sans 
passer par un processus de consultations (Manolea, 2008). 
L’instabilité fonctionnelle renvoie à l’imprécision et à l’incer-
titude du cadre réglementaire qui complique le travail des 
responsables des pouvoirs publics. 

Les questions de protection des données personnelles 
et du droit à la vie privée devraient susciter des débats et des 
préoccupations en raison du boom du commerce en ligne 
(Jugastru, 2008). Tout en copiant les directives de l’UE sur 
la question, les lois et les règlements adoptés en Roumanie 
sont problématiques : ceux qui portent sur la conservation 
des données personnelles ne sont pas assez justifiés et 
d’autres portant sur les mécanismes de contrôle des don-
nées stockées ne sont pas suffisamment clairs si bien que 
les garanties de protection des renseignements personnels 
sont insuffisantes. 

Un projet de la Banque mondiale concernant l’Europe 
du Sud-Est a financé la création d’un CD-ROM sur les poli-
tiques publiques de TIC de la Roumanie destiné au secteur 
commercial des TIC. Le secrétaire d’État au MCTI a déclaré, 
lors du lancement, que la Roumanie pourrait devenir un chef 
de file dans le domaine des TIC dans la région et un modèle 
pour d’autres pays (MCTI, 2008). 

Les acteurs de la société civile, en particulier le Centre 
pour un journalisme indépendant et l’Association pour la 
technologie et l’internet ont beaucoup parlé des pratiques 
de communication responsables sur l’internet. L’éducation 
et l’autorégulation sont considérées comme les meilleurs 
moyens d’atteindre cet objectif, selon un expert des médias 
(Av’dani, 2008). Les pouvoirs publics ne devraient pas in-
tervenir pour limiter le contenu internet ; on devrait plutôt 
sensibiliser les particuliers et les institutions aux pratiques 
d’autorégulation (CJI, 2008). 

Pour conclure, les professionnels et les acteurs insti-
tutionnels de la Roumanie commencent à mieux connaître 
les questions associées à la politique de TIC et en parlent 

Tableau 5 : Fonds structurel de l’UE consacré au développement des TIC en Roumanie (2007-2013)

Montant total (euros) Contribution de l’UE Cofinancement public Cofinancement privé

559 milliards 383 milliards 86 milliards 90 milliards

Source: www.mcti.ro

Tableau 6 : Priorités d’affectation du Fonds structurel de l’UE pour le développement des TIC en Roumanie 

Montant total (euros) Utilisation des TIC Services électroniques Cyber-économie

383 milliards 149 milliards 119 milliards 115 milliards

Source: www.mcti.ro
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plus fréquemment. Le fait que huit experts en droit et en 
TIC roumains aient récemment contribué à un ouvrage sur la 
société de l’information en Europe, en particulier la politique 
de TIC (Péron, 2008), en est un signe évident. 

Mesures à prendre
Deux mots définissent les priorités en termes d’accès et 
de politique de TIC : éducation et participation. Ces mots 
sont liés et renvoient aux deux questions analysées dans ce 
rapport. 

L’éducation est un important facteur de l’utilisation 
stratégique des TIC : les universités doivent établir leurs 
programmes de TIC dans une optique plus concrète en 
privilégiant les compétences plutôt que le savoir théorique 
(Baltac, 2008). Il faut également éduquer la population en 
général (particuliers et organisations) pour qu’elle puisse 
vraiment bénéficier de la société de l’information (Brad, 
2008).

Les acteurs de la société civile devraient contribuer 
à sensibiliser les jeunes à l’utilisation professionnelle de 
l’internet et à des aspects comme la protection des rensei-
gnements personnels (Av’dani, 2008).

Il est essentiel de renforcer les partenariats et d’adopter 
une approche multipartite pour le développement des TIC 
afin de favoriser une régulation inclusive et transparente, se-
lon les experts en politique de TIC (Manolea, 2008; Jugastru, 
2008).

Il faut faire davantage pour encourager l’utilisation des 
logiciels libres et l’intégration du genre en Roumanie, et les 
organisations de la société civile et des pouvoirs publics de-
vraient systématiquement faire partie de ce processus. 

Finalement, la politique de TIC de la Roumanie doit se 
doter d’un cadre réglementaire plus stable, plus transparent 
et faisant davantage appel à la participation publique. !
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